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Cannabis
légal: normes
pas toujours
respectées

Le taux de THC est
conforme. En revanche, sa
teneur annoncée en CBD
est souvent fantaisiste
Le cannabis légal vendu à Genève
ne respecte pas toujours la législa-
tion. Certes, il contient un taux de
THC conforme aux normes, en re-
vanche, sa teneur annoncée en
CBD est souvent fantaisiste. Le ser-
vice de la consommation et des af-
faires vétérinaires a mené une cam-
pagne de contrôle sur 46 échan-
tillons de cannabis légal. Un des
produits indiquait 28% de CBD,
alors que la valeur mesurée n'était
que de 2%. «Les effets relaxants ou
anxiolytiques recherchés par les
consommateurs ne sont que rare-
ment au rendez-vous, et cela cons-
titue une tromperie».

Les contrôles ont permis de
mettre en lumière d'autres légère-
tés par rapport à la loi. Le message
de mise en garde exigé par l'ordon-
nance sur le tabac ne figurait pas
sur cinq produits analysés, était illi-
sible sur neuf autres et ne respectait
pas la taille réglementaire pour
quatorze d'entre eux.

Enfm, très peu de commerçants
ont enregistré le cannabis légal
qu'ils proposent auprès de l'Office
fédéral de la santé publique,
comme ils en ont l'obligation. Seuls
deux produits sur 46 étaient enre-
gistrés et autorisés à la vente. ATS


